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                                                           Le 24 janvier 2024 

Bonjour [civil] [prénom] [nom]  
 

Tout d'abord,  l'APPGE vous présente pour 2024 ses meilleurs vœux  de paix et 
de réussite dans l'action de la défense du patrimoine et des conditions de vie. 
 

Les projets éoliens proches 

👉 à Parlan (15) : 4 éoliennes seront construites,  

👉  à Camps (19) : La Cour administrative d'appel de Bordeaux rejette la requête 
d'Eolfi - lire le délibéré du 7 novembre 2023, ou télécharger le délibéré qui parle des milans 
royaux nicheurs et des milans royaux migrateurs. On peut y lire : " Cette note relève que plus 
d'une centaine de ces individus (milans royaux) a été observée à une hauteur de vol à risque 
comprise entre 30 et 150 mètres, soit au niveau du champ de rotation des pales d'éoliennes, 
d'une hauteur totale de 200 mètres en bout de pale " 

 

👉  dans le Lot comme à Figeac ou St Cirgues, non seulement les projets ne sont pas 
abandonnés et un nouveau  est envisagé à Sénaillac-Latronquière ou Gorses ; l'association 
Vent du Haut Ségala nous a envoyé le 7 décembre des informations téléchargeables. Mais les 
promoteurs seront ils solvables ? Lire le bilan financier dressé par Vent du Haut Ségala le 23 
janvier 2024 au sujet des promoteurs répertoriés sur le Grand Figeac 

👉 à Sousceyrac, la mairie envisage un projet éolien sur les terres communales et en pleine forêt. 

Ce projet est à l'étude et la mairie veut se donner la possibilité de choisir si elle continue ou arrête. 
La concertation a commencé les 9 et 12 décembre, mais les frais engagés risquent d'obliger la 
mairie à poursuivre ! Lire l'article complet de la Dépêche du 8 décembre ou l'article du 15 
décembre 2023, ou l'article dans Actu.lot du 7 janvier 2024 
 

Le dessin ci-contre montre la possibilité que des éoliennes 
de 180 m (300m en bout de pales) soient installées à côté 
des éoliennes du parc de le Luzette de 100m, (150 m en 
bout de pales), cliquer sur l'image pour l'agrandir 
L'association Vent du Haut Ségala nous a fait parvenir la 
contribution envoyée le 8 janvier 2024 à la mairie de 
Sousceyrac. L'APPGE a envoyé ses commentaires dans le livret interactif 
________________________________________ 

 

Voici des informations qui pourraient vous intéresser.  
Comme sur le site de l'APPGE, les liens sont en rouge, soulignés et en gras et maintenant tous les liens en 
provenance du site de l'APPGE sont sécurisés (ils sont en https://) 

 
 🎧Les éoliennes émettent des infrasons qui nous tapent sur le 
système  

 📝 Pour la première fois en France, des chercheurs ont engagé une étude à 

la fois acoustique et épidémiologique sur l'incidence du bruit des éoliennes sur 
la santé des riverains. Les infrasons émis par les pales ne seraient pas 
perceptibles par l'oreille humaine, mais les troubles d'un " syndrome des éoliennes ", dénoncé par les 
collectifs d'opposants, a déjà été reconnu par la justice……." Jusqu'à récemment, on pensait que comme 
on ne pouvait pas entendre les infrasons, il ne pouvait y avoir d'effet sur la santé. Il y a eu quelques études 
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sur les animaux qui ont montré que certaines cellules situées dans l'oreille, interne ou externe, 
percevaient les infrasons ", ouvre Anne-Sophie Évrard, épidémiologiste à l'Université Gustave-Eiffel. Lire 
l'article dans La Montagne du 11 janvier 2024.  
 

📝 Nord de l'Aisne, un technicien écoute les infrasons des éoliennes : 

"  Lorsque les infrasons arrivent, ils sont traduits en pascals et en hertz, puis je 
réalise des calculs pour les convertir en décibels, via un logiciel d’interprétation 
des signaux sismiques. Ce lundi par exemple, il y avait 18 km/h de vent et nous 
avons dépassé à plusieurs reprises la limite d’exposition autorisée par le code 
du travail. Un ouvrier en usine ou dans le bâtiment, ne peut pas être exposé à 
plus de 102 décibels, 8 heures par jour et 5 jours par semaine. Sur ce territoire 
qui accueille de nombreuses éoliennes lorsque le vent souffle même 

faiblement, c'est-à-dire très souvent, nous arrivons à 110, 115 voire 118 décibels 24 heures sur 24 et 7 jours 
sur 7. "…. Sur les lieux de l'expérimentation, il n'y a pourtant aucun vrombissement perceptible, rien d'autre 
que le chant des oiseaux. Et pour cause les premières machines se trouvent à 2 ou 5 km. " Les infrasons ne 
sont pas audibles, mais pèsent beaucoup sur le corps humain. Suivant les personnes, les réactions peuvent 
être différentes, mais le son porté par les éoliennes a des conséquences à plus de 10 km autour d'un parc. 
" Lire l'article dans l'Union du 18 janvier 2024 ou l'article complet mis sur le site de la FED. 
 

📝Les infrasons émis par éoliennes affectent la vie des éléphants en Afrique du Sud. 

Les éléphants sont des animaux fascinants, dotés d'une intelligence remarquable et d'une mémoire 
prodigieuse. Ils sont capables de communiquer entre eux à de grandes distances grâce à des infrasons, 
des sons de très basse fréquence inaudibles pour l'oreille humaine. Ces infrasons leur permettent de se 
coordonner, de se prévenir des dangers, de se reconnaître et de se reproduire. Or, les éoliennes produisent 
également des infrasons lorsqu'elles fonctionnent. Selon certains guides du parc d'Addo, ces bruits parasites 
pourraient perturber le comportement des éléphants et affecter leur bien-être. " Par exemple, les femelles 
appellent les mâles via ces infrasons quand elles sont en chaleur pour qu'ils se reproduisent. Mais le bruit 
que font les éoliennes perturbe cette communication ! ", explique Christo Boschoff, guide spécialiste des 
éléphants. 
Face à ces inquiétudes, une étude scientifique a été lancée par l'université 
de Pretoria en collaboration avec EDF Renouvelables, la compagnie 
française qui a construit le parc éolien près du parc d'Addo.Lire l'article dans 
les Afriques du 8 janvier 2024 ou celui de France-Info du 1er janvier 2024. 
 

 
À Cambon et Salvergues (34), sur les Monts de l'Espinouse, une enquête publique est en cours et finit le 
25 janvier à midi, pour un projet de 5 nouvelles machines porté par Volkswind. Or ce territoire est saturé . 
Lire l'article dans TNE-Occitanie du 15 janvier 2024.  

Dans la Dépêche du 16 janvier, on peut lire :  Dans un 
communiqué de presse, le collectif TNE- (Toutes Nos énergies) 
Occitanie environnement s'alarme de l'aggravation du massacre 
de la faune volante. "Alors qu'à Lunas, les éoliennes tueuses 
d'aigles viennent d'être condamnées à la démolition, le préfet de 
l'Hérault autorise une nouvelle batterie de 23 éoliennes ! À 

Cambon et Salvergues, sur les Monts de l'Espinouse, 23 éoliennes de 99 mètres seront remplacées par 23 
éoliennes de 125 mètres." Le préfet a refusé toute possibilité de consultation du public, en autorisant le 
projet par simple arrêté préfectoral. Nous attaquons donc cet arrêté inacceptable devant la Cour 
administrative d'appel de Toulouse, indique le collectif. Ce sera un recours juridique exemplaire. 
L'association Occitanie - Énergies Environnement (OC.2E), émanation du collectif régional TNE-OE, a besoin 
d'une aide financière pour faire face aux frais d'avocat. 

https://www.lamontagne.fr/lyon-69001/actualites/les-eoliennes-emettent-des-infrasons-qui-nous-tapent-sur-le-systeme-vrai-ou-faux_14433292/
https://www.lunion.fr/id558448/article/2024-01-17/dans-laisne-jean-louis-ecoute-les-eoliennes
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https://www.francetvinfo.fr/monde/afrique/afrique-du-sud/afrique-du-sud-les-eoliennes-perturbent-elles-le-comportement-des-elephants_6277521.html
https://www.democratie-active.fr/parc-eolien-cambon-et-salvergues/
https://toutesnosenergies.fr/index.php/2024/01/15/avant-le-25-janvier-contre-un-nouveau-projet-dans-lespinouse/#more-10502
https://www.ladepeche.fr/2024/01/16/le-collectif-tne-occitanie-environnement-denonce-le-massacre-de-la-faune-volante-11698776.php
https://www.helloasso.com/associations/occitanie-energies-environnement/formulaires/1


 
Projets éoliens retoqués  
Vienne : le projet d'éoliennes à Mauprévoir retoqué par le Conseil d'État. Il  a confirmé, jeudi 11 janvier 
2024, le bien-fondé de l'arrêté de la préfète de la Vienne ayant refusé, en 2020, l'autorisation de construire 
6 éoliennes. Lire la décision du Conseil d'Etat du 11 janvier 2024 
 
Sud Deux-Sèvres. Il n'y aura pas d'éolienne à Montalembert. Prévu entre les villages de Montalemenbert 
(Deux-Sèvres) et Londigny (Charente), le parc éolien ne verra pas le jour. Le Conseil d'État a rejeté le 
pourvoi de la société Londigny Énergies. "il a été relevé que le site d'implantation ne présentait aucun 
caractère remarquable, mais que le paysage marqué par la présence de nombreux parcs éoliens s'inscrivait 
dans une logique de densification ". lire l'article dans Sud-Ouest du 9 janvier 2024. 
 
Saône-et-Loire, Neuvy-Grandchamp : Le projet éolien abandonné après la découverte de la 
présence de l'aigle botté. La société VSB énergies nouvelles, qui portait le projet éolien 
depuis 2020, "a fait le choix d'abandonner son développement ", écrit-elle dans un courrier 
adressé à la mairie. La raison : la présence d'une espèce d'aigle rare dans les bois de La 
Motte, à proximité des quatre éoliennes (d'une puissance totale de 16 mégawatts) qui 
devaient y être installées. Lire l'article dans  Le Journal de Saône-et-Loire du 1er janvier 2024 
 
Oise :  
          Plateau Picard. La préfecture de l'Oise refuse l'installation de trois éoliennes à Wavignies. Dans un 
arrêté du 11 janvier 2024, la préfecture de l'Oise n'a pas accordé à une société liée à EDF le droit 
d'implanter trois éoliennes sur la commune de Wavignies (Oise). Le Plateau Picard connaît déjà pléthore de 
champs éoliens. La préfecture met en avant "les visibilités ou covisibilités avec de nombreux monuments 
historiques." lire l'article dans Oise Hebdo du 14 janvier 2024 
 
             Le parc éolien de Froissy-Noirémont retoqué. A Froissy et Noirémont, c'est la société TotalEnergies 
Renouvelables France qui porte le projet. Elle avait pour ambition d'installer huit éoliennes et deux postes 
de livraison. Mais la préfète a refusé de délivrer l'autorisation d'exploiter ces 
aérogénérateurs. Dans son arrêté, la préfète de l'Oise évoque "un contexte éolien 
déjà fortement marqué avec la présence dans un rayon de 15 kilomètres de 38 
parcs et 174 mâts autorisés". La préfète évoque aussi un autre argument : celui de 
la covisibilité. En d'autres termes, ces éoliennes pourraient être visibles près de 
monuments historiques dont certains sont classés, comme la cathédrale de Beauvais ou les nombreuses 
églises des environs, ou encore l'église de Froissy,  avec ses deux clochers à moins d'un kilomètre de l'un 
des mâts nuisant à sa perception et obturant l'horizon visuel du village. "Ce patrimoine qu'il convient de 
préserver participe au caractère pittoresque et à l'identité paysagère des lieux", indique la préfète dans son 
arrêté. Lire l'article dans Oise Hebdo du 9 janvier 2024 
 
          Des éoliennes " plus hautes " que les églises, la préfecture de l'Oise retoque le projet de Laverrière. 
La préfecture de l'Oise estime dans son arrêté portant refus du projet, que les éoliennes de Laverrière 
causeront une modification " irréversible " des paysages qui entourent les églises du Hamel et de 
Grandvilliers. Lire l'article dans Oise hebdo du 4 janvier 2024 
 
Indre et Loire :  Au Petit-Pressigny, dans le Sud-Touraine, le projet de huit mâts éoliens a été retoqué par 
la Cour administrative d'appel de Versailles en raison de la présence d'un nid de cigogne noire à 
proximité. 

Au cœur de la décision, rendue vendredi 22 décembre 2023 , par la 
Cour d'appel de Vesailles, un couple nicheur de cigogne noire, espèce 
protégée en voie d'extinction. Lire l'article dans La Nouvelle 
République du 3 janvier 2024 
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Sarthe : La Cour administrative d'appel de Nantes, a enterré le projet d'éoliennes à Moitron-sur-Sarthe et 
Saint-Christophe-du-Jambet. 
Le samedi 20 décembre 2023, la Cour administrative d'appel de Nantes a donné raison au préfet de la 
Sarthe. Les services de l'État avaient alors justifié leur refus par le fait, entre autres, que l'exploitant n'avait 
pas procédé à des " écoutes " de vols de chauve-souris " à hauteur de nacelle " d'éolienne.  
EnR GIE Eole s'était, en effet, contenté de faire ces " écoutes " du haut d'un " mât de douze mètres " de 
haut, alors que ces éoliennes mesurent " 200 mètres "en bout de pales, rappelle la Cour administrative 
d'appel de Nantes. Lire l'article dans Actu.fr du 28 décembre 2023. 

 
Bilan de la production électrique européenne : moins de CO2 en 2023 , mais... 
Au niveau européen, les émissions de CO2 ont diminué de 22%, bien plus que la 
baisse de consommation de -3%. Ceci s'explique par un nucléaire qui se 
maintient malgré la fermeture de réacteurs en Allemagne et en Belgique et 
par l'augmentation des énergies renouvelables. Les principaux pays émetteurs 
ont diminué fortement leurs émissions. Mais, près de la moitié des émissions de 
CO2 sont dues à l'Allemagne (31%) et à la Pologne (18%), pays gros producteurs 
d'électricitégrâce à une part d'énergie fossile importante (charbon, lignite et 
gaz). 
 L'image ci-contre (cliquer pour agrandir) précise l'intensité carbone des pays européens, en g de CO2/KWh, 
pour l'année 2023. 
On constateque la France est à 50g, l'Espagne à 168 g, la Belgique à 190 g, l'Italie à 393g, l'Allemagne 430g 
et la Pologne à  821g. Lire l'article complet European Scientist du 9 janvier 2024 
 

 
 
Vent du Milan a fait un tutoriel  ZADER pour les maires . Ce tutoriel permet de 
répondre aux questions des maires au sujet de la loi d'accélération des énergies 
renouvelables, et de la détermination 
des Zones d'Accélération du 

Déploiement des Energies Renouvelables (ZADER). 
 

 
Pour en finir avec les éoliennes : 
des promesses aux réalités - partie 1  durée 1 h 48 
à qui profite le crime ? - partie 2 durée 2 h 11 
 

 
Il existe une carte inter-active 
permettant aux promoteurs et aux élus 
de choisir les meilleures places . 
 
 
La carte interactive utilisée se situe sur 
le site du gouvernement.  Elle est à la 
disposition de tout le monde, y compris 
des promoteurs éoliens ou des élus.  On 
peut choisir les couches à visualiser; 
certaines sont intéressantes et peuvent 

être utiles pour dialoguer avec les élus. On peut même faire apparaître les mâts éoliens, en service, en 
instruction ou refusés... pour chaque couche , il y a des explications mais la date de mise à jour n'est pas 
réellement précisée ! 

https://actu.fr/pays-de-la-loire/moitron-sur-sarthe_72199/en-sarthe-des-chauves-souris-enterrent-definitivement-un-projet-eolien_60497598.html
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Des pétitions  
Non aux éoliennes de Total dans une garrigue inflammable entre 
Nîmes et Alès 
Trop c'est trop. Nous ne voulons pas de ces 16 000 éoliennes 
programmées. 

Nous exigeons du gouvernement un moratoire immédiat sur la construction d'éoliennes en France 

 
Sur le site de l'APPGE, nous avons installé une page avec des documents téléchargeables  

 💡Ceux, nouveaux, de " Belle Normandie Environnement " sur " ce qu'il faut savoir sur les baux 
emphytéotiques et que les promoteurs éoliens cachent "  

               📢    N'hésitez pas à télécharger et à utiliser 

               📢   il y a maintenant 16 fiches consultables sur les 60 en préparation par Belle 
Normandie Environnement 
 

 

 💡Ceux de l'APPGE ou de la FED  

 💡Le document de Vent de Colère sur comment rentrer dans les CRE (Comités 
Régionaux de l'Energie) 
 

 
Vous pouvez aussi télécharger 
 

📚  Le bulletin d'adhésion 2023 en format pdf. Nous changeons de banque car les frais bancaires y sont 

trop importants ! 
 

📚 Le rapport disponible à la DREAL du Cantal sur la mortalité de l'avifaune  année 1 (2017) du parc 

éolien de La Luzette. 

📚 L'avis négatif du CNPN (Conseil National de la Protection de la Nature) pour le projet éolien de 

Comiac  est  sur le site   avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/      

Faisons respecter la loi :  
La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 stipule dans son article 1er : "...Il est du devoir de chacun de 
veiller à la sauvegarde du patrimoine naturel dans lequel il vit. Les activités publiques ou privées 
d'aménagement, d'équipement et de production doivent se conformer aux mêmes exigences...." 

La loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1 mars 2005 relative à la Charte de l'environnement précise en 
l'article 2:  
Art. 1er. - Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. 
Art. 2. - Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de 
l'environnement..... 
Art. 9. - La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la mise en 
valeur de l'environnement. 
 

N'hésitez pas à transmettre ce courriel à vos amis. 
Gardez-vous en bonne santé  
Bien cordialement pour le bureau  
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https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/aux-eoliennes-totalenergies-bois-lens/207968
https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/aux-eoliennes-totalenergies-bois-lens/207968
https://www.leslignesbougent.org/petitions/eoliennes-maintenant-stop-11965/
https://appgecomiac.for-lac.com/
https://appgecomiac.for-lac.com/pages/le-saviez-vous/fiches-bne.html
https://environnementdurable.org/
https://environnementdurable.org/
https://appgecomiac.for-lac.com/pages/le-saviez-vous/fiches-bne.html
https://environnementdurable.org/
https://www.ventdecolere.org/
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/bulletin-adhesion-appge-2023.odt
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/bulletin-adhesion-appge-2023.odt
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/luzet-2018-rapport-mortalite-annee-1-sur-2017.pdf
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/2019-04-13d-00527-parc-eolien-de-comiac-sousceyrac-46-avis-du-06-2019.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2310C2AEDAB10181C8AC5B15F73633F7.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000006273039&cidTexte=LEGITEXT000006068553&dateTexte=20170903
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000790249&dateTexte=
https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/aux-eoliennes-totalenergies-bois-lens/207968
https://appgecomiac.for-lac.com/pages/le-saviez-vous/fiches-bne.html


  Gilles Forhan, secrétaire APPGE, membre de la FED 

06.43.80.15.87 

gilles.forhan@wanadoo.fr 
appge-comiac@laposte.net 
 

         

Membres du bureau : 
Christian Momboisse, président 
Dominique Lacambre, trésorier              
Gilles Forhan, secrétaire    
Bernadette Forhan, secrétaire adjointe 

Brigitte Briard, présidente d'honneur   
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